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36 
D Mur Plâtre Peinture 

partie basse (< 1 
m) 

0 
 0 

 

37 
partie haute (> 1 

m) 
0  

38 
E Mur Plâtre Peinture 

partie basse (< 1 
m) 

0 
 0 

 

39 
partie haute (> 1 

m) 
0  

40 
F Mur Plâtre Peinture 

partie basse (< 1 
m) 

0 
 0 

 

41 
partie haute (> 1 

m) 
0  

42 
G Mur Plâtre Peinture 

partie basse (< 1 
m) 

0 
 0 

 

43 
partie haute (> 1 

m) 
0  

44 
H Mur Plâtre Peinture 

partie basse (< 1 
m) 

0 
 0 

 

45 
partie haute (> 1 

m) 
0  

46 
I Mur Plâtre Peinture 

partie basse (< 1 
m) 

0 
 0 

 

47 
partie haute (> 1 

m) 
0  

48 
J Mur Plâtre Peinture 

partie basse (< 1 
m) 

0 
 0 

 

49 
partie haute (> 1 

m) 
0  

50 
D Embrasure Plâtre Peinture 

mesure 1 0 
 0 

 

51 mesure 2 0  

52 
E Embrasure Plâtre Peinture 

mesure 1 0 
 0 

 

53 mesure 2 0  
54 

F Embrasure Plâtre Peinture 
mesure 1 0 

 0 
 

55 mesure 2 0  

56 
D Allège Plâtre Peinture 

mesure 1 0 
 0 

 
57 mesure 2 0  

58 
E Allège Plâtre Peinture 

mesure 1 0 
 0 

 

59 mesure 2 0  

60 
F Allège Plâtre Peinture 

mesure 1 0 
 0 

 
61 mesure 2 0  

- D 
Fenêtre intérieure 

(F1) 
PVC pvc Non mesurée -  NM 

Partie non visée par la 
règlementation 

- D 
Huisserie Fenêtre 

intérieure (F1) 
PVC pvc Non mesurée -  NM 

Partie non visée par la 
règlementation 

- D 
Fenêtre extérieure 

(F1) 
PVC pvc Non mesurée -  NM 

Partie non visée par la 
règlementation 

- D 
Huisserie Fenêtre 

extérieure (F1) 
PVC pvc Non mesurée -  NM 

Partie non visée par la 
règlementation 

- E 
Fenêtre intérieure 

(F2) 
PVC pvc Non mesurée -  NM 

Partie non visée par la 
règlementation 

- E 
Huisserie Fenêtre 

intérieure (F2) 
PVC pvc Non mesurée -  NM 

Partie non visée par la 
règlementation 

- E 
Fenêtre extérieure 

(F2) 
PVC pvc Non mesurée -  NM 

Partie non visée par la 
règlementation 

- E 
Huisserie Fenêtre 

extérieure (F2) 
PVC pvc Non mesurée -  NM 

Partie non visée par la 
règlementation 

- F 
Fenêtre intérieure 

(F3) 
PVC pvc Non mesurée -  NM 

Partie non visée par la 
règlementation 

- F 
Huisserie Fenêtre 

intérieure (F3) 
PVC pvc Non mesurée -  NM 

Partie non visée par la 
règlementation 

- F 
Fenêtre extérieure 

(F3) 
PVC pvc Non mesurée -  NM 

Partie non visée par la 
règlementation 

- F 
Huisserie Fenêtre 

extérieure (F3) 
PVC pvc Non mesurée -  NM 

Partie non visée par la 
règlementation 

62 
 Balustre Bois Vernis 

partie basse (< 1 
m) 

0 (+/-0) 
 0 

 

63 
partie haute (> 1 

m) 
0 (+/-0)  

64 
 Main courante Bois Vernis 

mesure 1 0 (+/-0) 
 0 

 

65 mesure 2 0 (+/-0)  
66 

 Marches Bois Vernis 
mesure 1 0 (+/-0) 

 0 
 

67 mesure 2 0 (+/-0)  

68 
 Contremarches Bois Vernis 

mesure 1 0 (+/-0) 
 0 

 

69 mesure 2 0 (+/-0)  

70 
H Porte (P1) Bois Peinture 

partie basse (< 1 
m) 

0 
 0 

 

71 
partie haute (> 1 

m) 
0  















Constat de risque d'exposition au plomb  n° 

25/SOMMERFELD/0691  
 

Société A-FLY | 290 rue recouts 74370 ANNECY | Tél. : 06 61 15 07 57 
SIRET 910 317 882 00017 | Compagnie d'assurance : AXA n° 11004848704 

14/18 
Rapport du : 
28/04/2025 

 

• Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux. Avant tout retour d’un enfant 
après travaux, les locaux doivent être parfaitement nettoyés ; 

• Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d’éviter la dissémination de poussières contaminées dans tout 
le logement et éventuellement le voisinage. 

Si vous êtes enceinte : 

• Ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb ; 
• Éloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb 

Si vous craignez qu’il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en à votre médecin (généraliste, 
pédiatre, médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s’il le juge utile, un dosage de 
plomb dans le sang (plombémie). Des informations sur la prévention du saturnisme peuvent être obtenues auprès des 
directions départementales de l’équipement ou des directions départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur 
les sites Internet des ministères chargés de la santé et du logement. 

9.2 Illustrations 

Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport. 

9.3 Analyses chimiques du laboratoire 
 

Aucune analyse chimique n'a été réalisée en laboratoire. 
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